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Nous vous ecrivons suite a notre lettre du 17 mars 2022 (copie jointe) dans laquelle nous 
avions invite Foyer le Passage (l'Organisme) a repondre aux elements d'i nobservation a 
la Loi identifies par la verification effectuee par l'Agence du revenu du Canada (ARC) 
pour la periodc du I er janvier 2015 au 31 decembre 2016. En consequence, I' organisme a 
etc invite a expliquer pourquoi son enregistrement ne devrait pas etre revoque 
conformemcnt au paragraphe I 68( I) de la Loi de I' impot sur le revenu. 

Durant rappel telephoniquc du 19 avril 2022, la presidente, Nathalie Dumas, a affirme 
que l'Organisme ne va pas foumir de reponses a notre lettre du 17 mars 2022. 

Conclusion 

La verification effectuee par !'ARC a revele quc l"Organisme ne se conforme pas aux 
exigences de la Loi de l"imp6t sur le revenu. Plus precisement, la verification a revele 
que l'Organisme a omis de conserver les registres comptables appropries. a omis d'etre 
constitue exclusivement a des fins de bienfaisance, a omis de se conformer aux exigences 
de la Loi sur la designation de l'organisme, et a remis des re9us qui ne respectent pas la 
Loi. Cette inobservation constitue une violation grave des conditions d'cnregistrement. 
Pour ces motif's. nous avons conclu que l'Organisme ne rencontre plus les exigences 
rcquises pour ctre un organisme de bienfaisance enregistre selon la Loi. 

Par consequent, nous vous av isons de notre intention de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisrne pour les motifs enumercs dans notre lettre du 17 mars 2022. et en vertu du 
paragraphe 168(1) ct 149. I (2) de la Loi. Conformement au paragraphe I 68(2) de la Loi. 
la revocation de l'enregistrement entrera en vigueur a la date de publication de l'avis ci­
dessous dans la Gazette du Canada: 

Canada 



Avis est donne par la presente, conformcment aux alineas 168(1 )b), 
168(l)d), 168(l)e) et au paragraphe 149.1(2) de la Loi de l'imp6t sur le 
revenu, de !'intention de revoquer l'enregistrement de l'organisme de 
bienfaisance mentionne ci-dessous et qu' en vertu de I' alinea l 68(2)b) de 
cette Loi, la revocation de l'enregistrement entrera en vigueur a la date de 
publication du present avis dans la Gazette du Canada. 

Numero d'entreprise 
863272472RR000 I 

Nom 
Foyer le Passage 
Venisc-en-Quebec QC 

Si vous desirez faire opposition a cet avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisme conformement au paragraphe 168(4) de la Loi, un avis d'opposition ecrit, 
avec le numero d"entreprise de l'organisme, Jes motifs de !'opposition, ainsi que tous Jes 
faits pertinents. doit etre depose dans un delai de 90 jours a pa11ir de la date demise a la 
poste de la presente lettre. L'avis d'opposition doit etre envoye a l'adresse suivante: 

Sous-commissaire 
Centre d'arrivage des appels 
Case postale 2006, Succursale Main 
Newmarket ON L3Y 0E9 

Si l'Organisme ne desire pas faire opposition a cet avis d'intention de revoquer 
l'enregistrement avec !'ARC durant cette periode, l'avis de revocation sera publie dans la 
Gazette du Canada a !'expiration du delai de 90 jours a partir de la date de misc a la poste 
de la presente lettre. Consequemment, l'enregistrement de l'Organisme sera revoque a la 
date de publication. 

Veuillez consulter Jes dispositions pertinentes de la Loi sur la revocation de 
l'enregistrement. incluant !es appels relatifs a un avis de !'intention de revoquer 
l'enregistrement a !'annexe« A». ci-joint. 

Consequences de la revocation de l'enregistrement 

A compter de la date de revocation de l'enregistrement: 

a) l'Organisme ne sera plus exonere de J'imp6t de la par1ie I a titre d'organisme de 
bienfaisance enregistre et ne pourra plus dclivrer des re~us officiels de dons. 
Cela signifie que !es dons cffectues a l'Organisme ne pourront pas faire l'objet de 
credits d'imp6t a l'egard des donateurs qui sont des particuliers ni de deductions 
admissibles a l'egarct des donateurs qui sont des societes en ve11u du 
paragraphe 118.1(3) ou de l'alinea 110.l(l)u) de la Loi. respectivemcnt: 

b) en vertu de I' article 188 de la Loi, l'Organisme sera tenu de payer un imp6t dans 
un delai de un an apres la date de l'avis d'intention de revoquer l'enregistrement 
de l'Organisme. L'imp6t de revocation de l'enregistrement est calcule au moyen 



du formulaire T2046, Declaration d'impot, pour les organismes de bienfaisance 
dont l'enregistrement a ete revoque. Le T2046 doit etre produit et l'impot doit etre 
paye au plus tard lejour qui tombe un an apres la date de l'avis d'intention de 
revoquer l'enregistrement de l'Organisme. Yous pouvez consulter une copie des 
dispositions pertinentes de la Loi portant sur la revocation de l'enregistrement et 
l'impot applicable aux organismes de bienfaisance dont l'enregistrement a ete 
revoque, ainsi que des appels inte1jetes a l'encontre de la revocation de 
l'enregistrement a !'annexe A ci-jointe. Le formulaire T2046 ainsi que le guide 
RC4424, Comment remplir la declaration d' impot pour !es organismes de 
bienfaisance dont l'enregistrement a ete revoque, sont disponibles sur le site Web 
de I' ARC a canada.ca/organismes-bienfaisance-dons; 

c) l'Organisme ne se qualifiera plus a titre d'un organisme de bienfaisance aux fins 
du paragraphe 123(1) de la Loi sur la taxe d'accise (LTA). Par consequent, 
I 'Organisme peut etre assujetti a des obligations et a des droits prevus a la L TA 
qui s'appliquent a des organismes autres que des organismes de bienfaisance. Si 
vous avez des questions sur vos obligations et vos droits en matiere de taxe sur les 
produits et services/taxe de vente harmonisee (TPS/TVH), veuillez communiquer 
avec !es Decisions de la TPS/TVH au 1-888-830-7747 (au Quebec) ou au 
1-800-959-8287 (ailleurs au Canada). 

En terminant, je vous a vise que le paragraphe 150( 1) de la Loi exige que toute societe 
(autre qu'une societe qui etait un organisme de bienfaisance enregistre tout au long de 
l'annee) presente une declaration de revenus pour chaque annee d'imposition, au ministre 
sur le formulaire prescrit qui comporte les renseignements prescrits. La declaration de 
revenus doit done etre presentee sans avis ni mise en demeure. 

Veuillez accepter !'expression de mes sentiments distingues. 

Sharmila Khare 
Directeur general 
Direction des organismes de bienfaisance 

Pieces jointes 
- Lettre de I' ARC du 17 mars 2022 
-Annexe A, Dispositions pertinentes de la Loi 

c.c. : Yvon Dumas 
Tresorier 
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Nathalie Dumas 
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Objet: Verification du Foyer le Passage 

Bonjour, 

PROTEGE B 

NE: 863272472RR0001 
N° du dossier : 03028173 
N°ducas:-

L·Agence du revenu du Canada (ARC) comprend les repercussions personnelles et 
economiques importantes que la pandemie de COVID-19 peut avoir sur les Canadiens. 
Elle s'efforce d'etre reactive et de fonctionner d'une maniere qui equilibre ces realites 
avec son devoir d'administrer les lois fiscales du Canada et les obligations de tousles 
Canadiens de se conformer aux lois fiscales. 

Cette lettre resulte de la verification du Foyer le Passage (l'Organisme) menee par 
l'Agcnce du revenu du Canada (ARC). La verification se porte sur les operations de 
l'Organisme pour la periode du l er janvier 2015 au 31 decembre 2016. 

Lors de notre conversation telephonique du 17 mars 2022, vous avez ete avise que l'ARC 
avait identifie des elements d'inobservation des dispositions de la Loi de l' impot sur le 
revenu et/ou son Reglement. Ces elements d'inobservation sont Jes suivants: 

ELEMENTS D'INOBSERVATION: Reference 
l. Omettre de conserver les registres comptables appropries l49. l(2), 230(2), 

168(l)b), 168(1)e). 
188.2(2)a) 

2. Omettre d'etre constituc cxclusivement a des fins de 149.1(2), 168(1 )b) 
bienfaisance 

3. Omettre de se conformer aux exigences de la Loi sur la 149.1(2), l68(1)b) 
designation de I 'organisme 

4. Remettre des rec;:us qui ne respectent pas la Loi 149.1 (2), 168( I )d), 
l 88.1 (7) OU 

188.1(9); 
Reglement 3500 et 
3501 

Cette lettre decrit les elements d'inobservation aux exigences legislatives et de common 
law applicables aux organismes de bienfaisance enregistres, identifies par !"ARC. 

Canada R350 F (08) 
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L ·organisme aura la possibilite de repondre et de presenter des renseignements 
supplementaires expliquant pourquoi son statut d'organisme de bienfaisance enregistre ne 
devrait pas etre revoque. L'Organisme doit se conformer it la loi; faute de quoi, son statut 
d"organisme de bienfaisance enregistre peut etre revoque selon !es modalites decrites a 
!'article 168 de la Loi. 

La suite de la lettre decrit en detail details !es elements d"inobservation identifies. 

Elements d'inobservation identifies 

I. Omettre de conserver les registres comptables appropries 

Conformement au paragraphe 230(2) de la Loi, chaque organisme de bienfaisance 
enregistre « doit tenir des registres et des livres de compte - it une adresse au Canada 
enregistree aupres du ministre ou designee par lui [ ... ] - qui contiennent ce qui suit: 

a) des renseignements sous une forme qui permet au ministre de determiner s'il 
existe des motifs de revocation de 1·enregistrement de 1·organisme ou de 
1·association en vertu de la presente loi; 

b) un double de chaque re,u, renfermant les renseignements prescrits, visant les 
dons re,us par l'organisme ou !'association; 

c) d"autres renseignements sous une forme qui permet au ministre de verifier les 
dons faits a l'organisme ou a !'association et qui donnent droit a une 
deduction ou a un credit d' impot aux term es de la presente loi. » 

De plus, le paragraphe 230(4) stipule egalement que « Quiconque est requis, sous le 
regime du present article. de tenir des registres et livres de comptes doit conserver: 

a) les registres et livres de comptes. cle meme que les comptes et pieces 
justificatives necessaires a la verification des renseignements contenus dans 
ces registres et livres de comptes, dont les reglements prevoient la 
conservation pour une periode determinee; 

b) tous !es autres registres et livres de comptes mentionnes au present article de 
meme que les comptes et pieces justiticatives necessaires it la verification des 
renseignements contenus dans ces registres et livres de comptes pendant les 
six ans qui suivent la fin de la derniere annee d'imposition it laquelle !es 
documents se rapportent. » 

La politique de I' ARC concernant la tenue de registres et de livres de compte est fondee 
sur plusieurs decisionsjudiciaires et la Loi, selon lesquelles: 

i. C'est a l'organisme de bienfaisance enregistre qu'il incombe de prouver que 
son statut d'~uvre de charite ne devrait pas etre revoquc 1. 

ii. L'organisme de bienfaisance enregistre doit assurer la tenue correcte de ses 
livres et registres, et les mettre it la disposition de I' ARC au moment de la 

1 Consulter Canadian Commi11eeji:1r the Tel Ari,· Foundation, 2002 CAF 72 au, para 26-27. [2002] 2 ere 93. 
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ver(fication, i11dependa111111ent de sa taille et des ressources dont ii dispose. II 
ne suffit pas de sin,plement produire les documents et les registres qui s'y 

1 rappo1tent-. 
iii. Le defaut de tenir des livrcs. des registres et des livres de compte adequats, 

conformement aux exigences de la Loi, est en soi une raison suffisante de 
revoquer le statut de bienfaisance d'un organisme dans le cas d'inobservation 
substantielle ou repetee3

. 

Resultat de verification : 

La verification actuelle souleve que les livres et registres de l'Organisme ne sont pas tenus 
de fac;:on adequate, c'est-a-dire: 

1.1 Defaut de tcnir un registre pour noter !'utilisation des vehicules: 

o L'Organisme a loue un vehicule-2013 durant la 
pcriode du juin 2013 au mai 20 16. L'Organisme a paye des frais de 
location pour un montant total de 7 200 $ durant l'annee fiscaie 
2015, et 2 400 $ durant l'annee fiscale 2016. A pres Ia fin du 

ion, l'Organisme a acquis un nouveau vehicule, 
2016, pour un montant de 59 978 $ le 18 avri I 201 6. 

g s affinne que le-2013 et le 
2016 etaient utilises exclusivement par la presidente Nathalie 
Dumas pour les activites charitables. L'Organisme a aussi 
rembourse les frais d'essence de Nathalie Dumas pour Lill montant 
total de 1 932.53$ durant annee fiscale 2015, et 1 191.34$ durant 
annee fiscale 2016. Toutefois, pour l'annee fiscale 2015, 
l'Organisme n'est pas ete en mesure de fournir de registres pour 
noter !'utilisation de ce vehicule; pour l'annee fiscale 2016, bien 
que l'Organisme a foumi un registre, ce registre ne contient pas 
suffisamment d' information qui nous perm et de bien distinguer les 
kilometres parcourus a des fins personnel les des kilometres 
parcourus a des fins charitables de l'Organisme. 

o Durant les annees fiscales 2015 et 2016, l'Organisme possede un 
vehicule 2004. L 'Organisme affir111e que ce vehicule 
etait utilise par les employees pour les activites de J"Organisme. 
L"Organisme a rembourse !es employees pour les frais d'essence. 
Toutefois, bicn que l'Organisme a fourni les factures d' essence, 
l'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir des registres pour 
noter !"utilisation ce vehicule. 

° Co11adla11 Cm11111111ee.fiJr rile fr/ .l\'1v Fo1111da11u i1 . 2002 C.·\F 72 au para 39. j2002] 2 ere 93. Par ailkur, . le dcfaut 
de se eonfo1111er aux exigences prc,·ues a 1 ·,111iclc 230 de la Loi en refusant de presenter des documents pcut conduire ,i 
tmc amende et a l'cmprisonncmcnl. en plus de la penalitc prcvue par ailleurs. Consulter k paragraphe 238( I) de la Loi 
1 Consulter l'arrct Prescient Foundatio ,1 c MRN. 20 13 CAF 120 au para 51. 12013) FC.I 11°512. 
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De ce fait, nous n'avons pas ete en mesure de valider si les vehicules de 
l'Organisme ont ete utilises par Nathalie Dumas et les employees pour 
des fins charitables. De plus, nous n'avons pas pu determiner si 
l'Organisme a rembourse !es frais d'essence pour les deplacements 
personnels de Nathalie Dumas ct de ses employes. 

1.2 Dans la formulaire T30l0 produit pour l'annee fiscale 2016. l"Organisme 
a inscrit un montant de 162 176 $ a la ligne 4110 - Som mes a recevoir de 
personnes avec lesquelles l'organisme a un lien de dependance. Le 
resultat de verification indique que ce rnontant est la sornme des avances 
que l'Organisme avait faites a des societes privees contr61ees par 
Nathalie Dumas. Toutefois, l'Organisme n'a pas etabli des contrats de 
pret, ni de rnodalite de remboursement. 

1.3 Dans la formulaire T30l0 de l'annee fiscale 2016. l'Organ isrne a inscrit 
un montant de 46 633$ a la ligne 4320- Sornmes a payer a des personnes 
avec lesquelles l'organisme a un lien de dependance. Le resultat de 
verification indique que ces sont des avances provenant de Nathalie 
Dumas. Toutefois, l'Organisme n'a pas etabli de contrat avec Nathalie 
Dumas. 

I .4 Pour !es annees fiscales 2015 ct 2016, l'Organisme n·a pas ete en mesure 
de fournir une liste des rec;:us de dons delivres, incluant l'adressc du 
donateur, la date de reception du don, la date d'emission du rec;:u. et la 
nature du don. 

1.5 L'Organisme n·a pas ete en mcsure de fournir le livre de depots pour !es 
annees fi sea le s 20 15 et 2016. De ce fait, nous n 'avons pas ete en mesure 
de valider sides dons en espece ont ete deposes dans le compte bancaire 
de l'Organisme. 

1.6 L'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir les piecesjustificati ves 
supportant la valeur des rec;:us de dons delivres pour !es dons en nature. 
De ce fait. nous n·avons pas ete en mcsure de determ iner si la valeur 
inscrite sur !es rec;:us de dons correspond a la juste valeur marchande des 
dons en nature. 

I. 7 Dans !es eta ts financiers des annces fiscales 2015 et 2016, l'Organisme a 
loue un batisse 

L'Organisme a inscrit un 
montant de 21 600$ dans le compte de depense-Loyer. Toutefois, 
l'Organisme n'a pas ete en mcsurc de fournir tin bail ou un contrat de 
location. 
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1.8 Pieces justificatives manquantes pour supporter !es depenses : 

o Durant l'annee fiscale 2016, l'Organisme a paye 800.94 $ par 
cheque a Nathalie Dumas (cheque no.1404). L'Organisme explique 
que c· ctaient des remboursements a Nathalie Dumas pour !es 
achats qu'elle a effectues pour l'Organisme. Toutefois, l'Organisme 
n'a pas ete en mesure de fournir une listc des marchandises achetes 
par Nathalie Dumas. ni des pieces justificatives supportant la 
raison de ces achats. De ce fait, nous n·avons pas ete en mesure de 
verifier si les depenses ont ete effectuees pour les fins charitables 
de l'Organisme. 

o Pour l'annee fiscale 2016, l'Organisme n'a pas ete en mesure de 
fournir les pieces justificatives, tell es que des factures, suppo1iant 
les transactions ci-dessous qui sont inscrites dans le compte G L# 
5530-Honoraires: 

Date Montant 

2016-06-0 I 120.92 

2016-06-01 161.23 

2016-11-04 2 472.21 

2016-11-10 624.60 

2016-12-01 241.84 

2016-12-31 145.10 

2016-12-31 112.85 

o Pour l'annee fiscale 2016, l'Organisme n'a pas ere en mesure de 
fournir les piecesjustificatives supportant la raison des depenses ci­
dessous. De ce fait, nous n'avons pas ete en mesure de verifier si ces 
depenses ont ete effectuees pour les activites charitables de 
l'Organisme. 

Corn te GL Date Montant 

GL#5040 2016-09-09 $ 268.42 

2016-04-15 $ 162.48 

GL#5470 2016-12-09 $ 246.49 

GL#5480·. 2016-03-29 $ 114.56 
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En consequence, nous sommes d'avis que l'Organisme a omis de conserver !es registres 
comptables appropries. En vertu de I' alinea I 68( 1 )e) de la Loi, un organisme de 
bienfaisance peut voir son statut etre revoquc s'il omet de se conformer a !'article 230 de 
la Loi, qui se rapporte aux registres et aux livres de compte, ou y contrevient. 

2. Omettre d'etre constitue exclusivement a des fins de bienfaisance 

En vertu du paragraphe 149.1 (I) de la Loi. un organisme de bienfaisance. entrc autres 
criteres, detini comme, « Est une ceuvre de bienfaisance a un moment donne l'ceuvre. 
constituee ou non en societe [ ... ] dont aucune partie du revenu n·est payable a l'un de ses 
proprietaires, membres, actionnaires, tiduciaires ou auteurs ni ne peut servir, de quelquc 
fac;on, a leur profit personnel. » 

Comme indique ci-dessus, un organisme de bienfaisance doit demontrcr qu'il est 
constitue exclusivement a des tins de bienfaisance et fournir un bienfait soil contere au 
public ou a un segment suffisant du public. !.,'exigence concernant le public signifie 
egalement qu'un organisme de bicnfaisance nc peut pas conferer des bienfait d'interet 
prive lorsqu'il cherche a realiser une fin de bienfaisance. sauf dans lcs lim,tes acceptables 
en droit.' L'organisme de bienfaisance est rcsponsable d"etablir que tout bienfait d'interet 
pouvant etre apporte est acceptable. 

En regle generale, un bienfait d'interet prive 5 est un bienfait ou un benefice confere a une 
personne ou a un organisme qui n'est pas un beneficiaire de la bienfaisance. 11 peut aussi 
etre un bienfait confere il une personne ou a un beneficiaire de la bienfaisance qui va au­
dela de ce qui est considcre comme relevant de la bienfaisance. Un bienfait d'interet 
prive acceptable est normalement accessoire il la realisation d'une fin de bienfaisance. Un 
bicnfait d'interet prive sera normalement acccssoire s'il est necessairc, raisonnable et 
propo11ionnel au bienfait d'interct public obtenu.'' 

Pour l'essentiel. le bienfait necessaire est celui qui est legitime.justitiable et qui resulte 
d'une action qui sert directement il atteindre unc fin de bienfaisance ou d"une etapc 
necessaire ou d'un sous-produit d'une action effectuee uniquement pour realiser une fin 
de bienfaisance. Le bienfait raisonnable est celui qui est proportionnel et qui n • est pas 
plus que necessaire pour atteindre l"objectif, et dans lequel on s'engage de fac;on 
equitable et rationnelle. Le bienfait d'interet prive qui est proportionnel au bienfait 
d'interet public obtenu doit etre secondaire ct subsidiairc a une fin de bienfaisance. II ne 
peut constituer une pa11ie importante d'une fin ou une fin de bienfaisance supplemcntaire 
ou independante en soi. Le bienfait d'interet public ne doit pas etrc trop indirect, cloigne 
ou speculatif, comparativement ii un bienfait d"interet prive plus direct, en particulier 
lorsque le bicnfait direct vise des personnes. des entites ou des entreprises privees. 

4 Consulter par exemple Prescient Foundation c MRN, 2013 CAF 120 au para 36. [2013] FCJ 11°512. 
5 L'avantage personnel est aussi parfois utilise au lieu de bienfait dans le contexte d'interet prive de la 
common law; consulter CG-0 !9, Comment rediger des fins qui satisfont aux exigences de la bienfaisance 
en matiere d 'enrcgistrement. 
r, Consulter l'Enonce de politique de !'ARC CPS-024: Lignes directrices pour l'enregistrement d'un 
organisme de bienfaisance: satisfaire au critere du bicnfait d'interet public. 
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Des exemples d'interets prives inacceptable (et non accessoires) peuvent inclure: 

• payer des salaires/remuncrations excessifs; 
• payer des dcpenses ou fournir des bienfaits qui ne sont pasjustifiees ou 

necessaires pour s'acquitter des taches requises; 
• fournir des indemnitesjournalieres excessives; 
• paiements injustifies/inutilcs ou excess ifs pour des services, des installations, des 

fournitures ou des equipernents ; 
• promouvoir le travail. le talent Jes services ou les entreprises de certaines 

personnes ou entites. sans justification. 

Resultat de verification: 

Le resultat de verification indique que l'Organismc a confere des bienfaits d'interet prive 
inacceptables et non accessoires, c·est-a-dire: 

2.1 Dans la formulaire T3010 produit pour l'annee fiscale 2016, l'Organisme 
a inscrit un montant de 162 I 76 $ a la ligne 4110 - Som mes a rcccvoir de 
personnes avec lesquelles l'organisme a un lien de dependance. Le 
resultat de verification indique que cc montant est la somme des avances 
que l'Organis111e avait faites a des societes privees controlees par la 
presidente Nathalie Dumas, 1·organisme n'a pas etabli des contrats 
d'avances, ni de modalite de remboursement. De plus, l'Organisme ne 
charge aucun d'intcret. Les socictes privees qui ont reyus les avances de 
I 'Organisme sont les suivantes : 

anisme a fait des avances pour un montant total de 13 8 546 $ 
et 

sont contr61ees par Nathalie Dumas. 
o L'Organisme a fait des avances our un montant total de 23 630 $ 

a une socictc privee, Nathalie 
Dumas est une des actionnaires de cette societe. 

Lors de la verification, Nathalie Dumas affinne ue 
et vont 

rembourser Jes avances a partir d'avril 2020 avec un inten~t de 4%. 

Selan nous, puisque l'Organisme n'a pas charge d'interets aces trois 
societes durant lcs annees fiscales 2015 et 2016, nous conc]uons que 
l"Organisme a confere des bienfaits d'interet prive inacceptablcs a la 
presidente Nathalie Dumas. 
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2.2 Pour l'annee fiscale 2015, nous avons examine !es factures supportant les 
transactions ci-dessous inscrites dans le compte GL 

Date 
2015-01-07 I 176.98 
2015-01-19 276.51 
2015-02-03 558.66 
2015-02-04 I 160.86 
2015-02-04 I 354.34 
2015-03-02 188.90 
2015-03-03 943.20 

Se Ion !es factures. cc sont les dcpenses des honoraires profcssionnel des 
deux societes 1rivees controlees ar Nathalie Dumas 

De ce fait. puisque l'Organisme 
a paye pour les honoraires professionncls de ces deux societes, nous 
concluons quc l'Organisme a confore des bienfaits d' intcrct prive 
inacceptable a Nathalie Dumas. 

2.3 Durant les annees fiscales 2015 et 2016, l'Organisme a paye les primes 
d 'une pol ice d 'assurance protection sol de pour une cartes de credit dont 
la titulaire est Nathalie Dumas (carte de credit-m1mero du compte: 

Annee fiscale Montant total des prime payes par l'Organisme 
pour cette carte de credit 

2015 I 670.65 
2016 I 331.57 

Puisque l'Organisme n'a pas ete en mesure de demontrer que cette carte 
de credit etait utilise exclusivement pour les depenses charitables de 
l'Organisme, nous concluons quc les primes de cette police est une 
depense personnel le de Nathalie Dumas. De ce foit. l'Organisme a 
confere des bicn tl1its d • interet privc inacccptable a Nathalie Dumas. 

2.4 Durant Jes annees fiscales 2015 et 2016, l"Organisme a paye !es primes 
des polices d'assurant invalidite suivante: 

Numero de police Montant de primes annuel paye par 
l'Or anisme 

3 761.16 
2 007.36 

Le resultat de verification indique quc l'Organisme n·est pas la 
beneticiaire de ces deux police; la proprietaire et la personne assuree de 
ces deux police est Nathalie Dumas. 
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De ce fait, nous concluons que les primes de ces pol ices sont les depenses 
pcrsonnelle de Nathalie Dumas, done l'Organisme a confcre des bicnfaits 
d 'interet prive inacccptable a Nathalie Dumas. 

Durant l'annee fiscale 2016, l'Organis~l'achat de 
dix billets pour le souper homard chez---­
L'Organisme affirme que deux de ces dix billets ont ete payes our le 

Selan la T4 I 30 Guide de l'employeur - A vantages et allocations 
irnposables. ii ya un avantage imposable pour l'employe si l'employeur 
donne un billet a unc pcrsonne ayant un lien de dependance avec 
l'employe (comme un membre de la famille) pour un usage non lie a 
l'emploi. L 'employeur doit inc lure dans le revenu de l'employe la valeur 
de tous !es billets qui lui sont donnes au coU1·s de l'annee et qui sont 
utilises a des fins personnelles. La justc valeu r marchande des billets 
(habituellement la valeur nominate du billet, y compris !es taxes 
applicables) doit etre inscrit a la case 14, « Revenus d'emploi », et dans la 
section « Autres renseignements » au bas du feuillet sous le code 40 du 
feuillet T4 de l'employe. 

Le rcsultat de verification indique que l"Organisrne n'a indique aucun 
montant sous le code 40 dans !es feuillets T4 de Nathal ie Dumas et 

durant 1 'annee fiscale 2016. De cc fait. De ce fa it. nous 
concluons que 1·or~1~1

~1~1~1t~;e des avantages injustifiees a 
Nathalie Dumas et---

En consequence, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences 
prevues au paragraphe 149.1 (I) de la Loi, en !'occurrence qu'il doit etre constitue 
exclusivement a des fins de bienfaisance, et toutes ses fins doivcnt s'inserer dans au 
mains l'une des quatre categories de fins de bienfaisance et conferer un bienfait d'interet 
rublic. sans procurer un bienfait d'interet prive inacceptable. Pour ces raisons, et chacune 
de ces raisons, ii semble qu"il puisse exister des motifsjustifiant la revocation du statut de 
bienfaisance de J"organismc en vertu de l"alinea 1681 )h) de la Loi. 

3. Omettre de se conformer aux exigences de la Loi sur la designation de 
l'organisme 

Pour etre admissible a la des·1gnation d 'reuvre de bienfaisance, le paragraphe 149 .1 ( 1) de 
la Loi exige qu'une entite ait « plus de 50 % des administrateurs, dirigeants. fiduciaires et 
autres responsablcs n·ont de lien de dependance ni entre eux ni avec les personnes 
suivantes : 

(i) chucun des uutres administratcurs, dirigcants. fiduciaires ou autres 
responsab les de 1 • reuvre, 
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(ii) chaque pcrsonne visee aux sous-alineas d)(i) ou (ii), 

(iii) chaque membre d'un groupe de personnes ayant entre elles un lien de 
dependance (a !'exception de Sa Majeste du chef du Canada ou d'une 
province, d'une municipalitc, d'un autre organisme de bienfaisance 
enregistre qui n 'est pas une fondation privee et de tout ccrcle ou de toute 
association vises a l'alinea 149(1)1), dans le cas ou le groupe, s'il etait une 
personne, serait vise au sous-alinea d)(i) ». 

Resultat de verification : 
Au moment de l'enregistrement, l'Organisme a ete designe comme une reuvre de 
bienfaisance. Cela signifie que plus de la moitic des directeurs, fiduciaires ou autres 
dirigeants de l'Organisme doivent etre sans lien de dependance. 

Toutefois, dans les formulaires Tl235, Feuille de travail - Administrateurs, fiduciaires et 
autres responsables, produits pour les annces fiscal es 2015 et 2016, deux des trois 
administrateurs de l'Organisme ont cu des liens de dependance entre eux. En particulier, 
le tresorier, Yvon Dumas, est-de la presidente. Nathalie Dumas. 

En consequence. nous sommes d'avis que l'Organisme n·a pas satisfait aux exigences 
prevues aux paragraph es 149. I (I) de la Loi. en I' occurrence qu • i I doit sat is faire la 
designation d 'une ccuvre de bienfaisance. En vertu de l'alinea 168( I )b) de la Loi, i I semble 
qu'il existe des motifsjustifiant la revocation du statut de bienfaisance de l'Organisme. 

4. Remettre des re~us qui ne rcspectcnt pas la Loi 

Confonnement aux tennes du paragraphe 350 I ( I) du Rcglement, tout re9u officiel delivre 
par un organisme de bienfaisance enregistre doit indiquer, de fa9on qu'ils ne puissent etre 
modifies facilement, les renseignements prescrits concernant le re9u. 

Resultat de verification : 

La verification indique que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences prevues a l"ar1icle 
3501 du Reglement. En particulier, l'adresse complete du donateur n'est pas indiquee sur 
lcs re9us de dons delivres durant l'annee fiscalc 2016. 

En consequence, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait les exigences 
prevues a l'a11icle 3501 du Reglement. En vertu de l'alinea 168(1)d) de la Loi, ii scmble 
qu'il existe des motifs justifiant la revocation du statut de bienfaisance de l'Organisme. 

Les options de l'Organisme : 

a) Rcpondrc 

Si vous choisissez de repondre, veuillez adresser vos representations ecrites et 
tout renseignement supplementaire concernant les faits exposees ci-dessus dans 
un de!ai de 30 jours a compter de la date de la presente lettre. Apres avoir pris en 
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compte !es representations fournies par l'Organisme, nous deciderons du plan 
d' action approprie, qui peut comprendre: 

• le statut quo (ii n·est pas necessaire de prendre des mesures pour assurer la 
conform ite); 

• !'emission d'une lettre educative; 
• la mise en reuvre d'une entente d'observation; 
• !'application des penalites et/ou des suspensions prevues aux articles 188. l 

et/ou 188.2 de la Loi; ou 
• !'emission d'un avis d'intention de revoquer l'enregistrement 

de I'Organisme selon !es modalites decrites au paragraphe 168( I) de la 
Loi. 

b) Ne pas repondre 

Yous pouvez choisir de ne pas repondre. Dans ce cas, nous pouvons decider de 
delivrer un avis d'intention de revoquer l'enregistrement de l'Organisme selon les 
modalites decrites au paragraphe 168(1) de la Loi. 

Si vous designez un tierce partie pour vous representer dans ce dossier, veuillez nous 
envoyer une autorisation ecrite avec le nom de la tierce partie, ses coordonnees, et 
preciser clairement le type d'acces accorde a la tierce partie pour discuter du dossier avec 
nous. Pour plus d'informations sur la fac;:on d'autoriser une tierce partie, veuillez vous 
rendre sur notre site web a https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires­
publications/formulaires/aut-O I .html. 

Si Yous aYez des questions ou que yous souhaitez plus renseignements, veuillez 
communiquer avec moi aux numeros indiques ci-dessous. Mon chef d'equipe, Robert 
Bi 11, peut egalement etre joint au 5 14-229-05 89. 

Veuillez agreer mes salutations distinguees. 

Han Tao 
Division de la verification 
BSF de Montreal 

Telephone: 514-434-9369 
Sans frais : 1-888-892-5667 
Telecopieur : 514-283-2769 
Adresse: 305 Bou!. Rene-Levesque Quest, 7eme etage, C.P.27 

Montreal Quebec H2Z 1 A6 

c.c. : Yvon Dumas 
Tresorier 



Donataires reconnus 

Art. 149.1 (1) Definition 

UNCLASSIFIED 

LIRANNEXE A 

Fondation de bienfaisance: Societe ou fiducie constituee et administree exclusivement a des fins de 
bienfaisance, dont aucun revcnu n·est payable a un proprietaire, membre, actionnaire. fiduciaire ou 
auteur de la fiducie ou de la societe ou ne peut par ailleurs etre disponible pour servir au profit 
personnel de ceux-ci, et qui n·est pas une ceuvre de bicnfaisance. 

<Euvre de bienfaisance: Est une ceuvre de bienfaisance a un moment donne l'ceuvre, constituee ou 
non en societc : 

(a) qui est constituec et administree exclusivement a des fins de bienfaisance; 

(a.I) dont la totalite des rcssources est consacrce a des activites de bienfaisance qu'elle mene elle­
memc: 

b) dont aucune partic du revenu n'est payable a l'un de ses proprietaires. membres, actionnaires, 
fiduciaires ou auteurs ni ne peut servir, de quelque fa<;on. a leur profit personnel: 

c) dont plus de 50 % des administrateurs. dirigcants, fiduciaires et autres responsables n'ont de lien 
de dependance ni entre eux ni avec lcs personnes suivantes : 

(i) chacun des autres administrateurs, dirigcants, fiduciaires ou autres responsables de l'ceuvre, 

(ii) chaque personne visec aux sous-alineas d)(i) ou (ii), 

(iii) chaquc membre d'un groupe de personnes ayant entre elles un lien de dependance (a 
!'exception de Sa Majcste du chef du Canada ou d'unc province. d'une municipalite. d'un autre 
organisme de bienfaisance enregistre qui n·est pas une fondation privee et de tout cercle ou de 
toute association vises a l'alinea 149( 1 )I)). dans le cas ou le groupe, s'il eta it une personne. 
serait vise au sous-alinea d)(i); 

d) qui, au moment donne, n·est nine serait, si elle etait une societe, contr61ee directcment ou 
indirectement, de quelque maniere que ce soit : 

(i) ni par une personne (a !'exception de Sa Majeste du chef du Canada ou d'unc province, 
d'une municipalite. d'un autre organisme de bienfaisance enregistre qui n'est pas une fondation 
privee et de tout cercle ou de toute association vises a l'alinea 149(1)1)) qui. a la fois: 

(A) immediatement apres le moment donne. a fourni a l'ceuvre des sommes qui 
representent. au total, plus de 50 % des capitaux de l'ceuvre immediatement aprcs le 
moment donnc, 
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(B) immediatement apres sa derniere contribution effectuee au plus tard au moment donne, 
avait fourni a l'ceuvre des sommes qui, au total, rcpresentent plus de 50 % des capitaux de 
l'ceuvre immediatement apres cette derniere contribution, 

(ii) ni par une personne, ou par un groupe de personnes ayant entre elles un lien de dcpendance, 
dans le cas 0(1 la personne ou un membre du groupe a un tel lien avec une personne visee au 
sous-alinea (i). 

Donataire reconnu : Sont des donataires reconnus a un moment donne : 

a) toute personne enregistree ace titre par le ministre qui est: 

(i) une societe d'habitation residant au Canada et exoneree de l'imp6t prevu a la prescnte partie 
par !'effet de l'alinea 149( I )i) qui a presente une demande d'enregistrement, 

(ii) une municipalite du Canada, 

(iii) un organisme municipal ou public remplissant une fonction gouvernementale au Canada 
qui a presente une demande d'enregistrement, 

(iv) une universite situee il l'etranger qui compte d'ordinaire parmi ses etudiants des etudiants 
venant du Canada et qui a prcsente une demande d"enregistrement, 

(v) un organisme de bienfaisance etranger qui a presente au ministre une demande 
d'enregistrement en vertu du paragraphe (26); 

b) tout organisme de bienfaisance enregistrc; 

b. I) toute organisation journal istique enregistree; 

c) toute association canadiennc enregistree de sport amateur; 

d) Sa Majeste du chef du Canada ou ct·une province, !'Organisation des Nations Unies ou une 
institution reliee a cette derniere. 

149.1(2) Revocation de l'enregistrement d'une ceuvre de bienfaisancc 

Le ministre peut, de la fa,on prevue a l'a11icle 168, revoquer l'enrcgistrement d'une ceuvre de 
bienfaisance pour I 'un ou I 'autre des motifs enumeres au paragraphe 168( I), ou encore si I' ceuvre : 

a) soit exerce une activite commerciale qui n'est pas une activite commerciale complementaire de cet 
organisme de bienfaisance; 

b) soit ne depense pas au coU1·s d'une annee d'imposition. pour les activites de bienfaisance qu'elle 
mene elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le total est au mo ins egal 
a son contingent des versements pour l'annee; 

c) soit fait un versement sous forme de don, saufs'il s'agit d'un don fait, selon le cas: 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donatairc reconnu au moment du don. 
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149.1(3) Revocation de l'enregistrement d'une fondation publique 

Le ministre peut, de la fa9on prevue a I' aiticle 168, revoquer I' enregistrement d 'une fondation publique 
pour l'un ou l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168(1), ou encore si la fondation, selon le cas: 

a) exerce une activite commerciale qui n'est pas une activite commerciale complementaire de cet 
organisme de bienfaisance; 

b) ne depense pas au coms d'une annee d'imposition, pour !es activites de bienfaisance qu'elle mene 
elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le total est au mains egal a son 
contingent des versements pour cette annee; 

b.J) fait un versement sous forme de don, saufs'il s'agit d'un don fait, selon le cas: 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 

c) a, depuis le I" juin 1950, acquis le contr6le d'une societe; 

d) a, depuis le l "juin 1950, contracte des dettes autres que des dettes au titre des frais courants 
d'administration, des dettes afferentes a l'achat et a la vente de placements et des dettes contractees 
dans le cours de !'administration d'activites de bienfaisance; 

e) au cours de la periode de 24 mois qui precede lejour oil le ministre l'avise. conformement au 
paragraphe 168(1), et I un moment ou elle etait une fondation privee, a pris des mesures ou omis 
d'effectuer des paiements de fa9on que le ministre etait en droit, conformement au paragraphe (4), de 
revoquer son enregistrement a titre de fondation privee. 

149.1(4) Revocation de l'enregistrement d'une fondation privee 

Le ministre peut, de la fa9on prevue a I 'article 168, revoquer I' enregistrement d' une fondation privee 
pour l'un ou l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168(1), ou encore si la fondation, selon le cas: 

a) exerce une activite commerciale; 

b) ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour Jes activites de bienfaisance qu'elle mene 
elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le total est au mains egal a son 
contingent des versements pour cette annee; 

b.J) fait un versement sous forme de don, saufs'il s'agit d'un don fait, selon le cas: 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 

c) a un pourcentage de dessaisissement, relativement a une categorie d'actions du capital-actions d'une 
societe. a la fin d'une annee d'imposition quelconque; 

d) a, depuis le I" juin I 950, contracte des dettes autres que des dettes au titre des frais courants 
d'administration, des dettes afferentes a l'achat et a la vente de placements et des dettes contractees 
dans le coms de !'administration d'activites de bienfaisance. 
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149.1(4.1) Revocation de l'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre 

Le ministre peut, de la fa9011 prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement: 

a) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui a effectue une operation (y compris un don a un 
autre organisme de bienfaisance enregistre) dont l'un des objets consiste vraisemblablement a eviler ou 
a differer indument la depense de sommes pour des activites de bienfaisance; 

b) de tout organisme de bienfaisance enregistre, s'il est raisonnable de considerer que l'une des raisons 
pour lesquelles ii a effectue une operation (y compris !'acceptation d'un don) avec un autre organisme 
de bienfaisance enregistre auquel l'alinea a) s'applique consistait a aider celui-ci a eviter ou a differer 
indument la depense de sommes pour des activites de bienfaisance; 

c) d'un organisme de bienfaisance enregistre, si les renseignements fournis en vue d'obtenir son 
enregistrement contenaient un faux enonce, au sens du paragraphe 163.2(1 ), fait dans des circonstances 
equivalant a une conduite coupable, au sens de ce paragraphe; 

d) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui a re9u au cours d'une annee d'imposition un don de 
biens, saufun don determine, d'un autre organisme de bienfaisance enregistre avec lequel ii a un lien 
de dependance et qui a depense avant la fin de l'annee d'imposition subsequente- en plus d'une 
somme egale a son contingent des versements pour chacune de ces annees - une somme inferieure a 
lajuste valeur marchande des biens pour des activites de bienfaisance qu'il mene ou sous forme de 
dons a des donataires reconnus avec lesquels ii n'a aucun lien de dependance; 

e) d'un organisme de bienfaisance enregistre, si un particulier non admissible contr6le ou gere 
l'organisme directement ou indirectement, de quelque maniere que ce soit, ou en est un administrateur, 
fiduciaire, cadre ou representant semblable. 

f) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui accepte un don d'un Etat etranger, au sens de 
!'article 2 de la Loi sur l'immunite des Etats. qui est inscrit sur la liste mentionnee au paragraphe 6.1(2) 
de cette loi. 

168 (1) 

Le ministre peut, par lettre recommandee, aviser une personne visee it l'un des alineas a) it c) de la 
definition de donatr1ire reconnu au paragraphe 149.1(1) de son intention de revoquer l'enregistrement 
si la personne, selon le cas : 

a) s'adresse par ecrit au ministre, en vue de faire revoquer son enregistrement; 
b) cesse de se conformer aux exigences de la presente loi relatives a son enregistrement; 
c) dans le cas d' un organisme de bienfaisance enregistre, d 'une association canadienne enregistree de 

sport amateur ou d'une organisationjournalistique enregistree, omet de presenter une declaration de 
renseignements, selon !es modalites et dans !es delais prevus par la presente Joi ou par son 
reglement; 

d) delivre un re,u pour un don sans respecter !es dispositions de la presente Joi et de son reglement ou 
contenant des renseignements faux; 

e) ornet de se conformer a l'un des articles 230 a 231.5 ou y contrevient; 
f) dans le cas d'une association canadienne enregistree de sport amateur ou d'une organisation 

journalistique enregistree, accepte un don fail expliciternent ou impliciternent a la condition que 
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!'association ou !'organisation fasse un don a une autre personne, a un autre club, a une autre 
association ou a une autre organisation. 

168(2) Revocation de l'enregistrement 

Le ministre doit, dans le cas de l'alinea a), et peut, dans !es autres cas, pub lier dans la Gazette du 
Canada copie de l'avis prevu au paragraphe (I). Sur publication de cette copie, l'enregistrement de 
l'organisme de bienfaisance ou de !'association canadienne de sport amateur est revoque. La copie de 
l'avis doit etre publiee dans !es delais suivants : 

a) immediatement apres la mise a la paste de l'avis, si l'organisme de bienfaisance ou !'association a 
adresse la demande visee a l'alinea (1 )a); 

b) dans Jes autres cas, soit 30 jours apres la mise a la paste de l'avis. soit a !'expiration de tout delai 
superieur a 30 jours courant de la mise a la paste de l'avis que la Cour d'appel federale ou l'un de ses 
juges fixe, sur demande formulee avant qu'il ne soit statue sur tout appel interjete en vertu du 
paragraphe 172(3) au sujet de la signification de eel a vis. 

168(4) Opposition ii !'intention de revocation ou ii la designation 

Une personne peut, au plus tard le quatre-vingt-dixieme jour suivant la date de mise a la paste de l'avis, 
signifier au ministre, par ecrit et de la maniere autorisee par celui-ci, un avis d'opposition exposant les 
motifs de I 'opposition et tous !es faits pertinents, et !es paragraphes 165(1 ), (I.I) et (3) a (7) et !es 
articles I 66, I 66.1 et 166.2 s' appliquent, avec les adaptations necessaires, com me si l 'avis etait un a vis 
de cotisation etabli en ve1iu de !'article 152, si : 

a) dans le cas d'une personne qui est ou etait enregistree a titre d'organisme de bienfaisance enregistre 
ou qui a presente une demande d'enregistrement ace titre, elle s'oppose a l'avis prevu au paragraphe 
(I) ou a l 'un des paragraph es 149.1 (2) a ( 4. I), (6.3), (22) et (23 ); 

b) dans le cas d'une personne qui est ou etait enregistree a titre d'association canadienne enregistree de 
sport amateur ou qui a presente une demande d'enregistrement ace titre, elle s'oppose a l'avis prevu 
aux paragraph es (I) ou 149.1 ( 4.2) ou (22); 

c) dans le cas d'une personne visee a l'un des sous-alineas a)(i) a (v) de la definition de« donataire 
reconnu » au paragraphe 149.1 (I) qui est ou a ete enregistree par le ministre a titre de donataire 
reconnu ou qui a presente une demande d'enregistrement ace titre, elle s'oppose a l'avis prevu aux 
paragraphes (I) ou 149.1(4.3) ou (22). 

ARTICLE 172: Appel 

172(3) Appel relatif ii un refus d 'enregistrement, a une revocation d'enregistrement, etc. 

Lorsque le ministre : 

a) soit confirme une proposition ou une decision a l'egard de laquelle le ministre a delivre, en vertu des 
paragraphes 149. I ( 4.2) ou (22) ou 168(1 ), un a vis a une personne qui est ou a ete enregistree a titre 
d'association canadienne enregistree de spoti amateur ou qui a presente une demande d'enregistrement 
ace titre, soit ornet de confirmer ou d'annuler cette proposition ou decision dans !es quatre-vingt-dix 
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jours suivant la signification par la personne. en vertu du paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition il 
cette proposition ou decision; 

a.I) soit confirme toute intention, decision ou designation a l'egard de laquelle le ministre a delivre, en 
vertL1 de l'un des paragraphes I 49. I (2) a ( 4.1 ), ( 6.3), (22) et (23) et 168( I), un a vis a une personne qui 
est ou etait enregistree a titre d'organisme de bienfaisance enregistre ou qui a demande l'enregistrement 
ace titre, soit omet de confirmer 0L1 d'annuler cette intention, decision ou designation dans !es 90 jours 
suivant la signification, par la personne en vertu du paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition 
concernant cette intention, decision ou designation: 

a.2) soit confirme une proposition ou unc decision a l'egard de laquelle le ministre a delivre, en vertu 
des paragraphes 149.1 ( 4.3) ou (22) ou 168( I), un a vis il une personne vi see a l'un des sous-alineas a)(i) 
a (v) de la definition de « donataire reconnu >> au paragraphe 149. l (I) qui est ou a ete enregistree par le 
ministre a titre de donataire reconnu ou qui a presente une demande d'enregistrement ace titre, soit 
omet de confirmer ou d'annuler cette proposition ou decision dans !es qLiatre-vingt-dixjours suivant la 
signification par la personne, en vertu du paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition a cette proposition 
ou decision: 

b) refuse de proceder a 1 • enregistrement. en vertu de la presente loi, d' un regime d • epargne-retraite: 

c) refuse de proceder a l'agrement, en vertu de la presente loi. d'un regime de participation aux 
benefices ou retire l'agrement d'un tel regime; 

d) [Abroge, 2011, ch. 24, art. 54] 

e) refuse de proceder a l'enregistrement pour !'application de la presente loi d'un regime d'epargne­
etudes; 

e. l) envoie a un promoteur, en application du paragraphc 146.1 ( 12.1 ), un a vis selon lequel ii en tend 
revoquer l'enregistrement d'un regime d'epargne-etudes: 

.!J refuse d'agrccr un regime de pension, pour !'application de la presente loi, ou envoie a 
l'administrateurd'un regime de pension agree l'avis d'intention prevu au paragraphe 147.1(11), selon 
lequel ii entend retirer l'agrement du regime; 

f 1) refused ·accepter une modification a un regime de pension agree; 

g) refuse de proceder a l'enregistrement d'un fonds de revenu de retraite, pour !'application de la 
presente loi; 

h) refuse de proceder a l'agrement d'un regime de pension collectifpour !'application de la presente loi 
ou informe l'administrateur d'un regime de pension agree collectif, selon le paragraphe 147.5(24), de 
son intention de retirer l'agrement du regime; 

i) refuse d'accepter une modification a un rCgime de pension agrCC collectif, 

la personne, dans le cas vise aux alineas a). a.I) ou a.2), le dcmandeur, dans le cas vise aux alineas b). 
e) ou g), le fiduciaire du regime ou 1·employeur dont les employes sont beneficiaires du regime. dans le 
cas vise a l'alinea c), le promoteur, dans le cas vise a l'alinea e.l), l'administrateur du regime ou 
l'employeur qui participe au regime, dans le cas vise aux alineas_[J ou/1). ou l'administrateur du 
regime, dans le cas vise aux alineas h) ou i). peuvent inte1jeter appel a la Cour d'appel federale de eette 
decision ou de la signification de cet avis. 
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180(1) [Appels a la Cour d'appel federale] 

Un appel a la Cour d'appel federale prevu au paragraphe 172(3) est introduit en deposant un avis 
d'appel a la cour dans !es 30 jours suivant, selon le cas: 

a) la date a laquelle le ministre a vise une personne, en application du paragraphe 165(3), de sa decision 
concernant l'avis d'opposition signifie aux termes du paragraphe 168(4); 

b) [Abroge. 2011, ch. 24, art. 55] 

c) la date demise a la poste de l'avis a l'administrateur du regime de pension agree, en application du 
paragraphe 147.1(11); 

c.1) l'envoi d'un avis au promoteur d'un regime enregistre d'epargne-etudes, en application du 
paragraphe 146. 1 ( 12.1 ); 

c.2) la date demise a la poste de l'avis a l'administrateur du regime de pension agree collectif, prevu au 
paragraphe 147.5(24); 

d) la date d'envoi a une personne de la decision ecrite du ministre de refuser la demande d'acceptation 
de la modification au regime de pension agree ou au regime de pension agree collectif, 

ou dans un autre delai que peut fixer ou accorder la Cour d'appel ou l'un de ses juges, avant ou apres 
!'expiration de ce delai de 30 jours. 

Art. 188. lmpot - Revocation de l'enregistrement 

188(1) Fin d'annee reputee en cas d'avis de revocation 

Si un a vis d' intention de revoquer I' enregistrement d 'un contribuable com me organisme de 
bienfaisance enregistre est delivre par ministre en vertu de l'un des paragraphes 149.1(2) a (4.1) et 
168(1) ou si, compte tenu des renseignements et des autres elements de preuve disponibles, un 
certificat signifie a l'egard de l'organisme en ve11u du paragraphe 5(1) de la Loi sur I 'enregistrement 
des organismes de bienfaisance (renseignements de securite) est juge raisonnable au titre du 
paragraphe 7(1) de cette Joi, !es regles suivantes s'appliquent: 

a) l'annee d'imposition de l'organisme qui aurait compris par ailleurs le jour ou l'avis est delivre ou le 
jugement, rendu, est reputee prendre fin a la fin de ce jour; 

b) une nouvelle annee d'imposition de l'organisme est reputee commencer immediatement apres ce 

jour; 

c) pour ce qui est de determiner l'exercice de l'organisme apres ce jour, l'organisme est repute ne pas 
avoir etabli d'exercice avant ce jour. 

188(1.1) lmpot de revocation 

L'organisme de bienfaisance vise au paragraphe (1) est redevable, pour l'annee d'imposition qui est 
reputee avoir pris fin. d'un imp6t egal au montant obtenu par la formule suivante: 

A-B 
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oil: 

A 

B 

represente le total des montants representant chacun : 

a) lajuste valeur marchande d'un bien de l'organisme a la fin de l'annee; 

b) le montant d'un credit, au sens du paragraphe (2), relatifa un bien transfere a une autre personne 
au cours de la periode de 120 jours s'etant terminee a la fin de l'annee; 

c) le revenu de l'organisme pour sa periode de liquidation, y compris les dons qu'il a re9us de toute 
source au cours de cette periode ainsi que le revenu qui serait calcule selon l'a11icle 3 si cette 
periode etait une annee d'imposition; 

le total des montants (sauf le montant d'une depense qui a fait l'objet d'une deduction dans le 
calcul du revenu pour la periode de liquidation selon l'alinea c) de l'element A) representant 
chacun : 

a) toute somme dont l'organisme est debitrice a la fin de l'annee; 

b) toute depense effectuee par l'organisme au cours de la periode de liquidation au titre de ses 
activites de bienfaisance; 

c) toute somme relative a un bien que l'organisme a transfere au cours de la periode de liquidation 
et au plus tard un an apres la fin de l'annee ou, s'il est posterieur, le jour vise a l'alinea (1.2)c), a 
une personne qui, au moment du transfer!, etait un donataire admissible relativement a l'organisme, 
egale a l'excedent eventuel de lajuste valeur marchande du bien au moment de son transfer! sur la 
contrepartie donnee par la personne pour le transfer!. 

188(1.2) Periode de liquidation 

Pour !'application de la presente partie, la periode de liquidation d'un organisme de bienfaisance 
correspond a la periode commen9ant le lendemain du jour oi1 le ministre delivre un a vis d'intention de 
revoquer l'enregistrement d'un contribuable comme organisme de bienfaisance enregistre en vertu de 
l'un des paragraph es 149. I (2) a ( 4.1) et 168( I) ou, s 'ii est anterieur, le lendemain du jour oi, un 
certificat signifie a i'egard de l'organisme en ve11u du paragraphe 5(1) de la Loi sur /'enregistrement 
des organismes de bienf(1isance (renseignements de securiteJ est juge raisonnable au titre du 
paragraphe 7(1) de cette loi, compte tenu des renseignements et des autres elements de preuve 
disponibles, et se terminant au dernier en date des jours suivants : 

a) le jour ou l'organisme produit une declaration de revenu en ve11u du paragraphe 189(6.1) pour 
l'annee d'imposition qui est reputee, par le paragraphe (1), avoir pris fin, mais au plus tard lejour oi, 
l'organisme est tenu de produire cette declaration; 

b) le jour 0(1 le ministre delivre le dernier avis de cotisation concernant l'imp6t payable par l'organisme 
pour I' an nee en vertu du paragraphe (I.I); 
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c) si l'organisme a produit un a vis d'opposition ou d'appel relativement a cette cotisation. le jour ou le 
ministre peut prendre une mesure de recouvrcment en vertu de !'article 225. I relativement a eel impot 
payable. 

188(1.3) Donataire admissible 

Pour !'application de la presente pa11ie, est donataire admissible relativement a un organisme de 
bienfaisance donne l'organisme de bienfaisance enregistre qui repond aux conditions suivantes: 

a) plus de 50 % des membres de son conseil d'administration n'ont aucun lien de dependance avec 
!es membres du conseil d'administration de l'organisme donnc; 

b) ii ne fail pas l'objet d'une suspension en vertu du paragraphe 188.2( I); 

c) ii n'a aucune somme impayee sous le regime de la presente Joi ou de la Loi sur la taxe d'accise; 

cf) ii a produit toutes les declarations de renseignements exigees aux tennes du paragraphe 
149.1(14); 

c) ii ne fail pas l'objet d'un certificat en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi sur l'enrcgistremcnl des 
organismes de bienfaisance (renseignemenls de securile): dans le cas contraire, le certificat n'a pas 
etejuge raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette loi. 

188(2) Responsabilite partagec impot de revocation 

La personne qui re9oit un bien d'un organisme de bienfaisance, apres le moment qui precede de 120 
jours la fin de l'annee d'imposition de l'organisme qui est reputee par le paragraphe (1) avoir pris fin, 
est solidairement tenue, avec l'organisme, au paiement de l'imp6t payable par celui-ci en vertu du 
paragraphe (I. 1) pour cette annee. j usqu' a concurrence du total des credits representant chacun 
1·excedent de lajuste valeur marchandc du bien au moment ou ii a ete ainsi re9u par la personne sur la 
contrepartie donnee par celle-ci relativement au bien. 

188(2.1) Non-application de l'impi\t de revocation 

Les paragraphes (I) et (I.I) ne s'appliquent pas ii un organisme de bienfaisance pour ce qui est d'un 
a vis d' intention delivre en vertu de I' un des paragraphes 149.1 (2) ii ( 4.1) et 168( I), si le ministre 
renonce a )'intention et en avise l'organisme ou si, ii la fois: 

a) dans la periode d'un an commen,ant imrnediatement apres l'annee d'irnposition de l'organisrne qui 
est reputee par le paragraphe (I) avoir pris fin, le ministre a enregistre l'organisrne comme oeuvre de 
bienfaisance. fondation privee ou fondation publique; 

h) l'organisme a. avant le moment oi1 ii a ete ainsi enregistre. ii la fois: 

(i) paye les sommes dont chacune represente une somme dont ii est redevable en ve11u des 
dispositions de la presente loi, sauf le paragraphe (I.I), ou de la Loi sur la !axe d ·accise au titre des 
impots, taxes, penalites et interets, 

(ii) produit Jes declarations de renseignements qu'il est tenu de produire sous le regime de la 
presente Joi au plus lard ii ce moment. 
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188(3) Transfert de biens 

Un organisme de bienfaisance enregistre qui est une fondation de bienfaisance qui, par une operation 
ou une serie d'operations, transfere, avant la fin d'une annee d'imposition directement ou 
indirectement, a une oeuvre de bienfaisance un bien lui appai1enant d'une valeur nette superieure a 50 
% du montant de son actifnet immediatement avant !'operation ou la serie d'operations doit payer un 
imp6t, pour l'annee, au titre de la presente partie, equivalant a l'excedent de 25 % de la valeur nette du 
bien en question, determinee au jour de son transfer!, sur le total des montants don! chacun represente 
l'impot auquel ii est tenu, au titre du present paragraphe, pour une annee d'imposition precedente a 
l'egard de !'operation ou de la serie d'operations, selon le cas, s'il est raisonnable de considerer que la 
raison principale du trans/en est de reduire son contingent des versements. 

188(3.1) Non-application du par. (3) 

Le paragraphe (3) ne s'applique pas au transfert qui consistc en un don vise aux paragraphes 188.1(11) 
OU (12). 

188(4) Solidarite 

L'ceuvre de bienfaisance qui re9oit un bien d'une fondation de bienfaisance, dans des circonstances 
enoncees au paragraphe (3), s'il est raisonnable de considerer qu'elle a agi de concert avec la fondation 
en vue de reduire le contingent des versements de celle-ci, est solidairement responsable avec elle de 
l'imp6t dont elle est frappee, au titre de ce paragraphe, jusqu'a concurrence de la valeur nette du bien. 

188(5) Definitions 

Les definitions qui suivent s'appliquent au present article. 

« montant de l'actifnet » 

« montant de l'actifnet » S'agissant du montant de l'actifnet, a un moment donne, d'une fondation de 
bienfaisance, le montant calcule selon la formule suivante: 

A-B 

ol1 : 

A 
represente la juste valeur marchande ace moment des bi ens appartenant a la fondation ace moment; 

B 
le total des montants dont chacun represente une dette ou toute autre obligation de la fondation exigible 
ace moment. 

« valeur nette » 
"net value" 
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« valeur nette » s·agissant de la valeur nette d"un bien d"une fondation de bienfaisance aujour du 
transfer! de celui-ei. le montant ealcule selon la formule suivante: 

A-B 

OU: 

A 
represente la juste valeur marchande ce jour-la du bien; 

B 
le montant de toute eontrepartie re,ue par la fondation pour le transfer!. 

Art. 189 

189(6) Declaration 

Chaque contribuable redevable d"un impot au titre de la presente partie (sauf un organisme de 
bien faisance qui est redevable de I' irnpot prevu au paragraphe I 88(1 )) pour une an nee d' imposition 
doit, au plus lard le jour ou ii est tenu de produire une declaration de revenu ou une declaration de 
renseignements en ve11u de la partie I pour l'annee, ou serait tenu d'en produire une s"il avail un impot 
a payer au titre de cette partie pour l'annce: 

a) produire aupres du ministre. sans avis ne mise en demeure. une declaration pour l"annee, scion le 
formulaire prescrit et contenant les renseignements prescrits: 

b) estirner dans la declaration le montant d"imp6t qu'il doit payer au titre de la presente partie pour 
l'annee; 

c) verser au receveur general le montant d'imp6t qu'il doit payer au titre de la presente pa11ie pour 
l'annee. 

189(6.1) Declaration 

Tout contribuable redevable de I' impi\t prevu au paragraphe 188( I. I) pour une an need. imposition doit, 
sans avis ni mise en demeure et au plus lard lejour qui suit d"un an la fin de l'annee: 

a) presenter les documents suivants au ministre: 

(i) une declaration pour l'annee, scion le formulaire prescrit et eontenant !es renseignernents 
prescrits, 

(ii) une declaration de renseignemcnts et une declaration publique de renseignements pour l'annee, 
chaeune selon le formulaire prescrit pour I 'application du paragraphe 149.1 ( 14); 

b) estimer dans la declaration visce au sous-alinea a)(i) le rnontant d"irnp6t a payer en ve11u du 
paragraphe 188( 1.1) pour l"annee: 

c) verser ce montant au receveur general. 
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189(6.2) Reduction de l'impot de revocation 

Si la somme a payer par une personne au titre de I' imp6t prevu au paragraphe 188(1.1) pour une annee 
d'imposition a fait l'objet d'une cotisation au cow·s de la periode d'un an commen,ant immediatement 
apres la fin de l'annee et que cette somrne excede I 000 $ et n'a pas fait l'objet d'une nouvelle 
cotisation apres !'expiration de cette periode, le total des montants suivants est applique en reduction de 
cette somme a un moment donne : 

a) 1·excedent eventuel du total vise au sous-alinea (i) sur le montant vise au sous-alinea (ii): 

(i) le total des montants represcntant chacun une somme depensee par l'organisme pour ses 
activites de bienfaisance avant le moment donne et au coms de la periode (appelee « periode 
posterieure a la cotisation » au present paragraphe) commen,ant immediatement apres l'envoi de 
l'avis concernant la derniere de ces cotisations et se terminant a la fin de la periode d'un an, 

(ii) le revenu de l'organisrne pour la periode posterieure a la cotisation, y compris les dons qu'il a 
re,us de toute source au cours de cette periode ainsi que le revenu qui serait calcule selon !'article 3 
si cette periode etait une annee d'imposition: 

b) le total des montants representant chacun une somme relative a un bien que l'organismc a transfere. 
avant le moment donne et au coU1·s de la periode posterieure a la cotisation, a une personne qui, au 
moment du transfer!, etait un donataire admissible relativement a l'organisme, egale a l'excedent 
eventuel de la juste valeur marchande du bien au moment de son transfer! sur la contrepartie don nee 
par la pcrsonne pour le transfer!. 

189(6.3) Reduction des penalites 

Si la somme a payer par une personne donnee au titre des penalites prevues a !'article 188.1 pour une 
annee d'imposition a fail l'objet d'une cotisation et qu'elle excede I 000 $, est applique en reduction de 
cette somme a un moment donne le total des sommes reprcsentant chacune une somme. relative a un 
bien que la personne donnee a transferc, apres la date de la premiere cotisation concernant cette somme 
et avant le moment donne, a une autre personne qui, au moment du transfer!, etait un donataire 
admissible relativement a la personnc donnee, egale a l'excedent de lajuste valeur marchande du bien 
au moment de son transfe11 sur le total des sommes suivantes : 

a) la contrepartie donnee par l'autre personne pour le transle1t; 

h) la partie de la somme relative au transfer! qui a entraine la reduction d'une somme a payer par 
ailleurs en venu du paragraphe 188( 1.1 ). 

189(7) Cotisation 

Sans qu'il soit porte atteinte a son pouvoir de revoquer l'enregistrement d'un organisme de 
bienfaisancc enregistre ou d'une association canadienne enregistree de sport amateur, le ministre peut 
etablir a l'egard d'un contribuable une cotisation concernant toute somme dont celui-ci est redevable en 
vertu de la presente partie. 
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